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Le règlement   intérieur  permet  la  régulation de la vie  de l’établissement  et  des  rapports  entre ses différents acteurs. Chacun des membres doit être convaincu  à  la fois de l’intangibilité de ses dispositions  et  de   la nécessité d’adhérer à des règles préalablement définies  de manière collective.  

L’ensemble  des  règles  ci-dessous  notamment les grands principes de respect des biens et des personnes  s’impose à tous, à l’intérieur de  l’établissement mais également aux abords immédiats.

I - LES PRINCIPES DU SERVICE PUBLIC D’EDUCATION 
(Décret du 13 juillet 2000 modifiant le décret du 30 Août 1985)

Le service public d’éducation repose sur des valeurs et des principes spécifiques que chacun se doit de  respecter  dans  l’établissement  :  la gratuité de l’enseignement, la neutralité et la laïcité, le travail, l’assiduité et  la  ponctualité, le devoir de tolérance et de respect d’autrui dans sa personne  et ses convictions,  l’égalité des chances et  de traitement entre filles et garçons, les garanties de protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale et le devoir qui en découle pour chacun de n’user d’aucune violence.

Le respect mutuel élèves/ adultes et élèves/ élèves constitue également le fondement de la vie collective.

II - LES REGLES DE VIE DANS L’ETABLISSEMENT

1) ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

A - HORAIRES : 

LES COURS ONT LIEU LE LUNDI, MARDI, MERCREDI MATIN, JEUDI, VENDREDI

Organisation de la journée scolaire : 


8H10 -12H10

cours du matin


12H10 -14H

repas


14H -17H

cours de l’après-midi


17H – 18H

Accompagnement éducatif

	HORAIRES DES COURS



	MATIN

 8H00 : Ouverture de l’établissement

 8H10 : Première sonnerie

 8H15 : Début du premier cours

 8H15-9H10 : Première heure de cours

 9H10-10H05 : Deuxième heure de cours

10H05-10H20 : Récréation

10H20-11H15 : Troisième heure  de cours

11H15-12H10 : Quatrième heure de cours


	APRES-MIDI

13H45 : Ouverture du portail pour les externes

13H55 : Première sonnerie

14H00-14H55 : Première heure de cours

14H55-15H50 : Deuxième heure de cours

15H50-16H05 : Récréation

16H05-17H00 : Troisième heure  de cours

	Cas particuliers : certains cours (section européenne, latin…) peuvent être situés de 13H00 à 14H00




B - USAGE DES LOCAUX, CONDITIONS D’ACCES, DEPLACEMENTS

Mouvements - Déplacements

Les mouvements  et  déplacements à l’intérieur du collège doivent se faire dans l’ordre  et le calme pour des raisons de sécurité et pour favoriser un climat de travail.  Ils doivent respecter la signalisation mise en place et les dispositions suivantes :

1).Montée dans les classes : 8 H 10 - 10 H 20  -  13 H 55 - 16 H 05

 
a) À la sonnerie, les élèves se rangent sur leur emplacement dans la cour. La montée en classe n’est autorisée que lorsque le professeur est venu chercher la classe.

b) Les déplacements dans les couloirs se font dans le calme, la classe se range d’un seul côté du couloir devant la salle.





2).Changement de salles :

Aux intercours, l’accès aux salles se fait par les escaliers intérieurs et l’escalier 

extérieur du 2° étage au 1° étage (côté salle 217)

3).Sorties de cours :
En fin de demi-journée et avant les récréations, elles se font par les escaliers

extérieurs.

4).Récréations : à 10H05 et 15h50 : les élèves se rendent dans la cour ou dans le hall.

5).Entre 11H15 et 14H : les élèves demi-pensionnaires restent dans la cour, dans le hall, le foyer. A 13H, ils peuvent se rendre dans un club ou au CDI. Ils doivent attendre au pied de l’escalier dans le hall qu’un surveillant vienne les chercher.

6).Les élèves qui ont cours d’éducation physique ne sont pas autorisés à se 

rendre au gymnase sans être accompagnés par le professeur. Ils attendent 

dans la cour du collège.

7).Utilisation de l’ascenseur : Seuls les élèves autorisés peuvent utiliser l’ascenseur.

.



C - USAGE DES MATERIELS MIS A DISPOSITION

Le Centre de Documentation et d’Information ( C.D.I.) comprend : une bibliothèque, une documentation, des équipements informatiques et des équipements audiovisuels. Il est  ouvert aux élèves pendant leurs heures d’études et entre 13 H  et 13 H 50. Les élèves y sont sous la responsabilité de la documentaliste. La fréquentation de ces lieux implique le respect du matériel qui s’y trouve.

D’autre part, chacun doit veiller à ce que le calme règne dans ce lieu, condition nécessaire  au travail de chacun, prioritairement du travail de recherche. 

Le Foyer Socio-Educatif (F.S.E)

Les élèves membres de clubs du F.S.E. sont autorisés à utiliser des salles de cours  entre  13 h  et 14 h sous  leur  propre responsabilité  et  sous réserve de respecter les dispositions du règlement intérieur du F.S.E. Un assistant d'éducation  est responsable de l’animation des clubs.

D – PRESENCE DES ELEVES

La règle générale concernant l’obligation de présence des élèves est la suivante: 

 - Elèves externes : ils sont présents dans le collège de la première à la dernière heure de cours de chaque demi-journée. S’ils ont une heure d’étude comprise entre deux heures de cours, ils se rendent obligatoirement en étude ou au C.D.I.

 - Elèves demi-pensionnaires : ils sont présents de la première heure de cours du matin à la dernière heure  de cours de l’après-midi. Un demi pensionnaire n’ayant pas cours l’après-midi peut quitter le collège soit à 13 H, soit à 13 H 30. Un demi-pensionnaire n’ayant pas cours le matin est autorisé à rentrer au collège à 13H 55(avec une autorisation écrite des parents). Sans autorisation, il devra se présenter au self à 12h10.

AUCUN ELEVE (EXTERNE OU DEMI PENSIONNAIRE) NE PEUT SORTIR DU  COLLEGE ENTRE DEUX HEURES DE COURS.

E - AUTORISATION DE SORTIE

En début d’année, les parents ont le choix entre trois régimes de sortie pour leur enfant.

Régime 1 :   Entrées et sorties aux heures normales d’ouverture et de fermeture du collège 

(8 H 10 - 12 H 10 ; 14 H 00 - 17 H 00 pour les externes, 8 H 10 - 17 H 00 pour les demi pensionnaires).

Régime 2 :   Entrées et sorties coïncidant avec l’emploi du temps habituel de l’élève. 

Même en cas absence  de professeur.

Régime 3 : Entrées retardées en cas d’absence prévue de professeurs, sorties avancées en cas d’absence de professeur uniquement s’il s’agit de la dernière heure de cours de la journée pour les DP (ou de la demi journée pour les externes).

Option 8h10 : présence de l’élève au collège dès 8h10

Option 17h : présence de l’élève  au collège jusqu’à 17h

Dispense d’EPS : L’élève doit présenter la dispense à son professeur d’EPS et ensuite la faire viser à la vie scolaire. Les élèves en régime 3 pourront être autorisés à quitter le collège uniquement si la dispense est justifiée par un certificat médical et s’ils n’ont pas de cours ensuite. Les élèves en régime 1 et 2 devront présenter impérativement une autorisation écrite des parents.

F - LA DEMI-PENSION

    ( Le  tarif est fixé annuellement en Conseil d’Administration

1) La demi-pension est un service apporté aux élèves et à leurs familles : contrairement à la scolarité, ce n’est pas un droit. La carte individuelle comportant le numéro d’inscription à la demi-pension est exigée pour l’accès au restaurant scolaire.

Les élèves demi-pensionnaires sont tenus de se conformer à l’ordre de passage affiché. Ils doivent  attendre dans  la cour que le surveillant les fasse entrer. Il est absolument  interdit  de sortir du collège entre 12 h10 et 14 h (sous peine d’être exclu de la demi-pension).

L’inscription à  la demi-pension  est annuelle. Les changements  de régime (demi-pension ou externe) pourront être  autorisés  trimestriellement par l’établissement. Les remises d’ordre sont accordées dans les cas suivants :

-Absence justifiée de l’élève d’au moins 15 jours 

consécutifs et sur présentation d’un certificat médical.

- Voyages scolaires (une semaine au moins).

- Stages.

- Exclusion.

Toute  infraction  aux  règles  élémentaires de  bonne conduite et de discipline pourra être immédiatement sanctionnée par l’exclusion temporaire ou définitive de la demi-pension. Les tables du restaurant scolaire doivent être laissées propres.


2) Vente de tickets repas aux élèves externes 
La vente de tickets repas aux élèves externes est un service qui ne peut être accordé  que  lorsqu’ils sont retenus  au collège  entre  13 h  et 14 h pour un cours, pour  une activité socio-éducative ou une réunion lorsqu’ils sont délégués. Les élèves doivent acheter  un  carnet  de 10 tickets  au  Service  Intendance. 

N.B : Tout  élève  externe qui prend un repas au collège est soumis aux mêmes règles qu’un demi-pensionnaire : il ne peut en aucun cas sortir du collège entre 12 h 10 et 14 h.

G - ORGANISATION DES SOINS ET DES URGENCES


 Infirmerie Cabinet Médical 

(
 Une infirmière, du service Promotion Santé en faveur des élèves, assure une permanence de 4 journées par semaine.

(
 En dehors de la présence de l’infirmière, l’accueil des élèves malades est assuré par la Vie Scolaire.

(
 Aucun médicament  ne doit être conservé dans les cartables, à l’exception des inhalateurs utilisés pour le traitement de l’asthme.

(
 Si  un  traitement  doit  être  poursuivi  pendant  les  heures  scolaires, l’établissement devra être en possession d’une demande écrite des parents et d’une ordonnance médicale

(
 Un médecin, du service Promotion Santé en faveur des élèves, effectuera les bilans d’orientation et les visites médicales.

(
 A la demande de la famille et de la communauté éducative, le médecin organise et assure le suivi des élèves atteints d’un handicap ou d’une maladie chronique.

H - ASSURANCES


1) Il est vivement recommandé aux familles de souscrire un contrat d’assurance Responsabilité Civile, « chef de famille ». En début d’année scolaire les élèves fourniront une attestation de ce contrat d’assurance. D’autre part les familles peuvent souscrire à des contrats complémentaires dits « Assurances scolaires » qui complètent les garanties du contrat « chef de famille ».


2) Sorties scolaires :

- Sorties obligatoires (pendant le temps scolaire) : l’assurance individuelle n’est pas obligatoire.

- Sorties facultatives (hors temps scolaire) : l’assurance individuelle est obligatoire. Une autorisation parentale sera également demandée. Toutefois, le collège Jean Jaurès souscrit annuellement un contrat établissement qui couvre les élèves pour toutes les sorties, obligatoires ou facultatives. Il en est de même pour le FSE et l’Association Sportive qui sont couverts par un contrat d’assurance pour les activités qu’ils proposent aux élèves.


3) Stages :

Sont couverts par la législation du travail les élèves ayant 14 ans effectuant des stages dans le cadre de classes spécifiques (4° et 3° SEGPA) ou dans le cadre d’un projet individualisé formalisé par une convention employeur-établissement-élève.


2) ORGANISATION DE LA VIE SCOLAIRE ET DES ETUDES 

A - GESTION DES ABSENCES ET DES RETARDS 

1) Absence : 


Rappelons donc que chaque responsable légal a obligation de :

( Prévenir le collège dans les meilleurs délais, pour toute absence, quelle que soit son importance (appel téléphonique),

( Remplir le billet d’absence dans le carnet de liaison prévu à cet effet, 

( Rappeler à votre enfant son obligation de présenter le billet d’absence à la vie scolaire dès son retour au collège.

Il n’est pas inutile de préciser que l’établissement se réserve le droit de ne pas accepter en cours un élève se présentant après une absence sans justificatif. En outre, si une ou plusieurs absences demeurent injustifiées malgré les démarches entamées par l’établissement en direction de la famille (appel téléphonique, courrier, convocation..), cette situation anormale ne pourra que pénaliser la bonne scolarité de votre enfant (incidence sur la note de vie scolaire par exemple). Enfin, tout absentéisme injustifié ou mal justifié et répété (supérieur ou égal à 4 demi-journées par mois) peut entraîner un signalement par l’établissement auprès des services de l’Inspection académique.

2) Retards :

Tout retard doit être exceptionnel et justifié. La ponctualité de chacun est indispensable au bon déroulement de la scolarité.

L’élève en retard de plus de 10 minutes pour des raisons jugées non acceptables par le Conseiller Principal d’Education ne sera pas autorisé à se rendre en cours. Il ira en étude, devra se mettre à jour aussitôt et rejoindra sa classe à l’heure suivante. Les retards, comme les absences, sont comptabilisés. Tout retard non justifié ou injustifié sera sanctionné par un manquement. Tout  élève  en  retard  doit  présenter son carnet de correspondance au bureau de la Vie Scolaire pour y inscrire l’heure de son arrivée au collège, une signature des parents sera ensuite demandée.

B - UTILISATION DU CARNET ET DE LA CARTE D’IDENTITE SCOLAIRE

Un carnet de liaison et une carte d’identité scolaire sont remis aux élèves inscrits au collège en début d’année. Chaque élève doit toujours être porteur de ces documents qui peuvent lui être demandés à tout moment. Le carnet de liaison doit être couvert et bien tenu. En cas d’oublis répétés, l’élève sera sanctionné.
C - EVALUATION ET BULLETINS SCOLAIRES 


(  Le collégien est tenu de relever lui-même les notes qu’il obtient sur son carnet de liaison à  la  période  correspondante. Il est responsable de l’exactitude des notes reportées. Le suivi du travail, des résultats, du comportement de l’élève est un élément fondamental de la relation entre le collège et la famille.

INFORMATION DES FAMILLES SUR LA SCOLARITE DE LEUR ENFANT

1) Un relevé de notes est envoyé une fois au milieu du 1er trimestre aux familles.

2) Un bulletin  est envoyé à la fin de chaque trimestre. Il comporte les notes et appréciations   des professeurs ainsi que les observations du Conseil de classe.

3) Des rencontres entre les parents et les professeurs sont organisées chaque trimestre. 

4) En cas de problème particulier concernant la scolarité de leur enfant, les familles  peuvent  demander  à  rencontrer  un enseignant, le Professeur  Principal, le  Conseiller  Principal  d’Education,  le  Conseiller  d’Orientation Psychologue, l’Assistante Sociale ou  les personnels de direction 

Elles prendront rendez-vous  en utilisant  le carnet de correspondance  pour rencontrer un enseignant ou par téléphone pour les autres personnes. De même, un enseignant ou tout autre personne de l’équipe éducative peut demander à rencontrer les parents d’un élève en cas de difficultés.

Suivi de la scolarité de leur enfant par les parents

Il est important que les parents manifestent l’intérêt qu’ils portent à la scolarité de  leur  enfant, sans  que  cela soit  uniquement  dans  le seul  souci  d’effectuer un contrôle.

- Ils peuvent consulter  le cahier de textes de la classe  pour  prendre  connaissance  du travail  à faire.

- Ils doivent aussi consulter régulièrement le carnet de liaison et le signer. Il permet de prendre connaissance  des résultats obtenus  au fil  des jours mais aussi de remarques ou informations concernant leur enfant.

D - STAGES 

Ils sont obligatoires (stages en alternance ou stage d’éducation à l’orientation) au même titre que les enseignements. S’y soustraire entraîne une sanction. 

E - MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

     ( Compte tenu des spécificités des disciplines, chaque élève doit se voir justifier les résultats obtenus aux différentes évaluations

     (  Les évaluations chiffrées ne pourront être abaissées en raison du comportement disciplinaire
.

F – Utilisation de certains biens personnels
     (Tout usage de téléphone portable, appareil photographique, ordinateur portable, baladeur… est strictement interdit dans l’enceinte du collège, au gymnase et lors des déplacements scolaires. L’établissement ne pourra être tenu responsable en cas de perte ou de vol.


3) LA SECURITE 

A-  Dans les cours d’Education Physique et Sportive, de Technologie, les ateliers et les Travaux Pratiques de laboratoire, les professeurs déterminent les tenues adaptées et précisent les règles de sécurité.

B -  DES EXERCICES D’ EVACUATION DES LOCAUX 

sont régulièrement organisés
( Les élèves doivent respecter les équipements liés à la sécurité (extincteurs, alarmes, tuyaux d’incendie ...). De graves conséquences pourraient provenir d’une détérioration de ces matériels. Cela mettrait en danger la collectivité.

(Toute atteinte à ces équipements est un acte grave qui entraîne des sanctions particulièrement sévères.

(Un comité d’Hygiène et Sécurité s’assure de l’état des locaux et des installations.

C - Tout port d’armes « y compris  leur reproduction », toute introduction d’objets dangereux, quelle  qu’en soit  la nature sont strictement  prohibés. De même, l’introduction et la consommation dans l’établissement  de produits stupéfiants sont expressément interdites. Il en est de même  pour  la consommation d’alcool. La consommation du vin est autorisée pour le personnel adulte durant le repas.  Il est rappelé qu’il est interdit de fumer dans l’enceinte du collège. 

III - DROITS ET OBLIGATIONS
1) DROITS 

MODALITES

Ces droits s’exercent dans le respect des principes de laïcité et de pluralisme qui entraînent un devoir de tolérance et de respect d’autrui. L’exercice par les élèves de  leurs  droits  et  le respect  de  leurs obligations contribue à les préparer à leurs responsabilités de citoyens. Tout  propos  diffamatoire ou injurieux  peut  avoir  des conséquences graves.

A - DROITS INDIVIDUELS :

      
( Tout élève a droit : 


- au respect de son intégrité physique et morale.


- à sa liberté de conscience.


- au respect de son travail.


- au respect de ses biens.

 
- d’exprimer son opinion à l’intérieur de l’établissement. Il en use dans un esprit constructif, de tolérance et de respect d’autrui. L’expression des opinions par affiches, tracts est interdite. Les publications de journaux ne peuvent se faire qu’avec l’accord du Chef d’Etablissement.

L’exercice de ces droits ne doit pas  porter atteinte aux activités d’enseignement, aux contenus des programmes et à l’obligation d’assiduité.

B - DROITS COLLECTIFS : 


( Droits d’expression collective :

Ce droit s’exerce par l’intermédiaire des délégués des élèves auprès des adultes et des instances de décisions.

Ce droit doit contribuer à l’information de la Communauté scolaire sur des questions concernant  la vie de l’établissement ou la vie de la classe.


( Le droit de réunion :

Ce droit  concerne  seulement  les délégués des élèves. Il a pour but de favoriser l’information et  l’échange des points de vue  en matière  de Vie Scolaire, de vie de la classe.

Il exclut des réunions de nature politique, religieuse, publicitaire ...

Le droit de réunion s’exerce en dehors des heures de cours. Les délégués doivent obtenir l’accord  du  Chef d’Etablissement ou  de  son représentant sur la date, l’heure, le lieu de tenue de la réunion et sur ce qui la motive.

CONDITIONS D’EXERCICE DE CES DROITS.

( Les conditions d’affichage : 

Tout affichage ne peut se faire que sous la responsabilité du Chef d’Etablissement. Un lieu   d’affichage sera défini selon la demande. 

(Conditions de création et de fonctionnement de l’Association du Foyer Socio- Educatif et de l’Association Sportive.

Le Foyer Socio-Educatif :
C’est une association (Loi 1901) au sein de l’établissement. Il a pour vocation la mise en place d’activités de loisirs ou culturelles qui fonctionnent pour la plupart entre 13h et 14h sous forme de « Clubs ». Il contribue à favoriser la responsabilisation des élèves en matière d’animation et de gestion. Tout élève à jour de sa cotisation est membre du foyer qui est géré par un Conseil d’Administration comprenant des élèves et des adultes.

Les parents d’élèves peuvent contribuer à l’animation du Foyer Socio-Educatif.

L’Association Sportive :

L’Association Sportive du collège est régie par les statuts de l’Union Nationale du Sport Scolaire.

Elle est encadrée par des professeurs d’EPS du collège qui proposent des activités qu’ils ont choisies en fonction des demandes des élèves et des possibilités de mise en place. Les activités  sont  pratiquées  les  mercredis après midi (compétitions et entraînements).Pour des raisons pratiques, certains entraînements ont lieu les autres jours de la semaine entre 13H et 14H au gymnase du collège.

La licence UNSS est obligatoire pour participer aux activités, son montant est de 15,00 euros (2006/2007). Pendant les entraînements qui ont lieu entre 13H et 14H au gymnase, les professeurs  acceptent  la  présence en  cours de  quelques  élèves non  licenciés, qui viennent alors dans le cadre du Foyer Socio-Educatif.  Cette démarche est incitative et doit demeurer exceptionnelle.

Pour les activités proposées et encadrées par les professeurs du collège

Les  déplacements  aux  compétitions  sont  pris  en charge  par  l’Association Sportive. Les déplacements  pour se rendre sur les lieux d’entraînement sont assurés par les familles (sauf cas particulier).

Pour les activités  non  proposées par  les  professeurs  du  collège, mais existantes dans l’UNSS

Les compétiteurs devront avoir pris une licence UNSS au collège. Tous les frais seront à la charge des participants. Un appel sera fait  à chaque séance, des justificatifs pourront être demandés aux familles en cas d’absence. Des mesures  d’exclusions provisoires  ou  définitives  pourront  être  prononcées en  cas  d’absences  répétées  et  non  justifiées  ou  en cas  de  comportements non  sportifs répétés.

2) LES OBLIGATIONS 

A – L’OBLIGATION D’ASSIDUITE : consiste  à  participer au  travail scolaire, à respecter les horaires d’enseignement, ainsi que le contenu des programmes et des modalités  de contrôle  des  connaissances. Un  élève ne peut en  aucun  cas  refuser d’étudier certaines parties  du programme, ni  se  dispenser d’assister à certains cours, sauf cas de force  majeure. Elle s’impose  aussi  pour  les  enseignements facultatifs dès lors que les élèves s’y sont inscrits. Cette obligation s’étend à l’accomplissement des tâches  inhérentes  au travail scolaire, c’est-à-dire  à  l’obligation d’effectuer tous les devoirs et leçons donnés par les professeurs.

B – MODALITES DE CONTROLE DES ABSENCES ET DES RETARDS:


( L’inscription au collège entraîne une obligation de présence.

( Les professeurs dans leur cours ou les surveillants en étude notent sur des registres appropriés  les  absences  ou  retards  ou  dispenses  des  élèves. Ces documents  sont  vérifiés régulièrement  par les Conseillers Principaux d’Education.



( L’absentéisme injustifié ou volontaire constitue un manquement à l’assiduité et fera l’objet d’une procédure disciplinaire.


C - LE RESPECT D’AUTRUI:

( Chaque élève devra veiller à respecter autrui dans ses convictions, sa personne et ses biens.


( Les manifestations amoureuses ne sont pas tolérées.

Toutes formes de violences physiques ou morales sont exclues et chacun se doit de les réprouver. 

( La plus grande honnêteté et loyauté s’impose dans le travail scolaire et la vie de tous les jours. Le vol est un acte grave, sévèrement sanctionné. Rappelons qu’il est déconseillé d’apporter au collège  des objets de valeur.

( Une tenue vestimentaire décente et non provocatrice,  des accessoires non ostentatoires, compatibles avec la vie au collège sont exigés. Tout couvre-chef est strictement interdit dans les locaux de l’établissement 

D -  LE RESPECT DU CADRE DE VIE


( Chaque élève se doit de respecter scrupuleusement le cadre de vie : 



- matériel et équipement.

- propreté des locaux en utilisant les poubelles.

( Les principes de l’utilisation du réseau informatique sont spécifiés dans la charte informatique et Internet, que chacun se doit de connaître et de respecter.

Tout manquement sera sanctionné et toute dégradation sera suivie d’une réparation financière.

E -  LE DEVOIR DE N’USER D’AUCUNE VIOLENCE
Les violences verbales, la dégradation  des  biens personnels, les brimades, les vols ou tentatives de vol,  les violences physiques, le racket, les violences sexuelles dans l’établissement  et  à ses abords immédiats, constituent des comportements  qui font l’objet  de sanctions  disciplinaires et il peut être fait appel aux services de police et de justice. 
IV - LA DISCIPLINE : SANCTIONS ET PUNITIONS
Les punitions scolaires sont à distinguer des sanctions disciplinaires.


( Punitions scolaires : elles concernent essentiellement certains manquements mineurs aux obligations  des élèves, et  les perturbations  dans  la vie de la classe ou de l’établissement. Elles sont fixées par le règlement intérieur.


( Sanctions disciplinaires : elles concernent les atteintes aux personnes et aux biens  et les manquements graves  aux obligations des élèves. Le règlement intérieur reprend la liste des sanctions fixées par le décret du 30/08/1985 et la circulaire du 11/07/00.

Un système progressif est prévu pour l’application des sanctions, mais selon la gravité de l’acte. 

Le but visé à  travers  l’application  progressive  des sanctions est de faire comprendre à l’élève qu’il doit adopter, de lui-même, un comportement compatible avec  les  exigences  du travail  individuel  et  de la vie collective. Il doit devenir aussi capable de s’auto-discipliner.

Elles sont comptabilisées trimestriellement.


1) LES PUNITIONS SCOLAIRES
 Elles sont prononcées par les personnels de direction, d’éducation, de surveillance  et  par  les enseignants. Elles  pourront  être  prononcées, sur proposition  d’un autre membre  de  la  communauté éducative, (agents de service...) par les personnels de direction  et d’éducation.
    Les manquements au contrat éducatif seront traités dans un souci d’éducation de l’élève. Ils seront abordés par un dialogue direct entre l’élève et les membres de la communauté scolaire et pourront entraîner des sanctions. 

A - Confiscation de la carte d’identité scolaire : le retrait de la carte de collégien peut être envisagé si l’observation orale n’est pas suivie d’effet. Ce retrait de courte durée (2 jours maximum) entraîne pour l’élève un passage retardé au restaurant scolaire et un accès au CDI limité.

B - Devoir supplémentaire : donné par un professeur ou un membre de l’équipe éducative. Il est effectué au collège ou au domicile familial. Il doit être signé par les parents avant d’être remis au professeur.

C - Observation écrite sur le carnet de liaison ou sur imprimé libre. Elle est  enregistrée à la vie scolaire sous forme de manquement au contrat éducatif (3 observations écrites ou manquements  = 1 avertissement) 

D - L’exclusion ponctuelle d’un cours : mesure exceptionnelle donnant lieu à un courrier adressé à la famille et à un rapport d’incident pour suite à donner adressé au chef d’établissement ou ses adjoints, aux CPE, au professeur principal. L’élève doit obligatoirement présenter des excuses orales et/ou écrites avant son retour en cours.

E - Retenue : un travail écrit est donné par le professeur ou le personnel éducatif. L’élève effectue la retenue le mercredi entre 13h30 et 15h30 ou en semaine de 17h à 17h50. Le travail est ensuite remis au professeur.

Tout élève qui ne se présente pas en retenue sans motif valable justifié par écrit par les parents sera convoqué par le professeur principal et une CPE et s’expose à une sanction plus importante.

Les punitions infligées  doivent  respecter la personne de l’élève et sa dignité : sont proscrites en conséquence toute forme de violence physique ou verbale, toute attitude humiliante, vexatoire ou dégradante à l’égard des élèves.


2) SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

A – Les avertissements :

Tout avertissement est communiqué à la famille et conservé dans le dossier de l’élève. L’avertissement est le résultat de 3 observations écrites. L’avertissement peut être donné directement  en cas de manquement grave aux obligations des élèves.

  ( Premier avertissement : Un courrier est adressé à la famille de l’élève qui est invitée à prendre contact avec une CPE. 

  ( Deuxième avertissement : Un nouveau courrier est adressé à la famille. L’élève est convoqué par le professeur principal et une CPE. Cette rencontre  permet  d’inscrire  la sanction  dans une  logique éducative visant  à  impliquer  l’élève  dans  une  démarche  de  responsabilisation vis-à-vis  de  lui-même, comme vis-à-vis d’autrui.

( Troisième avertissement : Un courrier est adressé aux parents. Une rencontre est prévue entre les parents, l’élève, le professeur principal, des professeurs et une CPE.

( Quatrième avertissement : Il s’agit d’un avertissement solennel. L’élève et ses parents sont convoqués dans le bureau du principal ou de ses adjoints en présence du professeur principal et d’une CPE.

( Cinquième avertissement : L’élève est convoqué devant la commission disciplinaire.

B -  L’exclusion temporaire de l’établissement ne peut excéder la durée d’un mois, assortie ou non d’un sursis total ou partiel. Pour toute exclusion temporaire, une rencontre a lieu systématiquement  entre les parents et le principal du collège ou ses adjoints. L’élève pourra être pris en charge par le Dispositif Relais.

C – L’exclusion définitive de l’établissement assortie ou non d’un sursis, ne peut être prononcée qu’à l’issue d’un Conseil de Discipline.


3) LES DISPOSITIFS ALTERNATIFS D’ACCOMPAGNEMENT

La  Commission disciplinaire est convoquée lorsque l’élève cumule 5 avertissements ou en préalable au conseil de discipline en cas d’atteintes aux biens ou aux personnes, de manquements graves aux obligations des élèves. Elle comprend des représentants de tous les membres de la communauté éducative.

Elle examine  les cas  de conduites  répétitives ou ponctuelles manifestant  un  rejet  des règles collectives. La finalité de cette procédure est d’amener l’élève à s’interroger sur le sens de sa conduite et lui faire prendre conscience de la conséquence de ses actes. 

La  nature  des  mesures  proposées  implique  l’engagement  personnel  de l’élève. Dans  le  cadre  de  ces  mesures  alternatives  d’accompagnement, l’élève pourra être  pris  en  charge  selon le cas  par le « Dispositif  Relais » qui a un rôle auprès de l’élève en rupture scolaire.
4) MESURES DE PREVENTION, DE REPARATION ET  D’ACCOMPAGNEMENT

Mesure de réparation : Dans un but éducatif, il peut être demandé à l’élève d’être mis au service de la collectivité pour  effectuer un Travail d’Intérêt Général.

A – CONSEIL DE DISCIPLINE : le Conseil de Discipline peut être réuni en ce qui concerne les fautes graves ou les cas de récidive.

Par ailleurs, si cela est jugé nécessaire pour  des raisons  de sécurité  des  personnes ou des biens, l’accès à l’établissement peut être interdit par mesure conservatoire par le Chef d’Etablissement. Et ce jusqu’à ce qu’une décision ait été prise au plan disciplinaire et, le cas échéant, au plan judiciaire.

( Mesures qui peuvent être prises :  les mêmes sanctions  prévues  au Règlement Intérieur peuvent être prononcées de même que les mesures de prévention, de réparation et d’accompagnement.

B – CONSEIL DE DISCIPLINE DELOCALISE : Après  avis  de  l’équipe éducative  ou  de la commission de vie scolaire, le Chef d’Etablissement, en fonction de son appréciation de la situation  et  des risques  de  troubles qu’elle  est  susceptible  d’entraîner dans l’établissement et à ses abords, peut décider de délocaliser le Conseil de Discipline  dans un  autre  établissement  ou, le  cas  échéant, dans  les  locaux  de  l’Inspection Académique.

C – CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTEMENTAL : En cas d’atteinte grave portée par un élève aux personnes ou aux biens, et lorsque le Chef d’Etablissement estime que la sécurité du Conseil de Discipline n’est pas assurée ou que l’ordre et la sécurité dans l’établissement  seraient  compromis, il  peut  saisir le Conseil de Discipline Départemental dans les cas suivants :


L’élève a fait l’objet d’une sanction d’exclusion définitive de son précédent 

             établissement


ou


il fait parallèlement l’objet de poursuites pénales en raison des mêmes faits.


Le Conseil de Discipline Départemental a les mêmes compétences et est 

soumis à la même procédure que le Conseil de Discipline de l’établissement.

 Je soussigné, Mme, M ……………………………… responsable légal de l’élève……………………………. inscrit en classe de………… certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur du collège Jean Jaurès.

Signature précédée de la mention« vu et pris connaissance » 

du responsable légal 

Le………………………à……………………..

Je soussigné, ……………………………. élève de la classe ………….

certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur du collège 

Jean Jaurès et m’engage à le respecter.

Signature précédée de la mention « vu et pris connaissance » de l’élève

Le………………………à ……………………..
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